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Préambule 

 

La délibération du conseil municipal du 30 mars 2021 prescrit la révision du PLU de la commune de Plescop 

ainsi que les modalités de la concertation selon les éléments suivants :  

« Une information sur l’état d’avancement des études sera régulièrement publiée dans le bulletin municipal, 

et sur le site internet de la commune.  

Une exposition évolutive en mairie sur les principaux éléments du projet de développement sera organisée 

et la possibilité sera donnée au public de formuler des observations écrites, sur un registre déposé en 

mairie, à propos de ce projet. Les supports de l’exposition seront également publiés sur le site internet de 

la commune.  

Une information sur le projet de zonage et de règlement du PLU sera portée à la connaissance du public, 

sur le site internet de la commune et sur les supports de l’exposition avant l’arrêt du projet de PLU.  

Au moins une réunion publique, en présentiel ou en distanciel selon les contraintes sanitaires, relative à la 

procédure de la révision du PLU sera également organisée, permettant à chacun de formuler des 

observations sur le projet en cours d’élaboration. »  

Le bilan de cette concertation est présenté par « phase » de la procédure de révision du PLU :  

1- Phase « diagnostic » 

2- Phase « PADD » 

3- Phase « arrêt » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



1- Phase dite de « diagnostic » 

 

1-1- Bulletins municipaux et presse 

Le bulletin municipal plescopais appelé « Plescop Mag’ » est publié tous les trimestres, disponible en 

mairie, sur le site internet de la commune et est distribué aux habitants.  

- Plescop Mag’, printemps 2022 : Un dossier complet appelé « Grand Angle » est consacré à la 

révision du PLU.  

- Plescop Mag’, hiver 2022 : Présentation du diagnostic agricole.  

- Plescop Mag’, hiver 2023 : Rendu du diagnostic agricole.  

- Plescop Mag’, été 2023 : la protection de l’environnement au cœur du nouveau PLU. 

 

Plescop Mag’, printemps 2022  

                   

 

Plescop Mag’, hiver 2022    Plescop Mag’, hiver 2023           

                                       



Plescop Mag’, été 2023    

 

 

 

Télégramme du 06/01/22 : annonce de la prescription de la révision 

 



Télégramme du 07/03/23 sur le diagnostic agricole 

 

1-2- Site internet et réseaux sociaux 

Une page dédiée à la révision du PLU a été créée après la prescription de la révision et alimentée au fur et 

à mesure de l’avancée de la procédure.  

 

Captures d’écran sur le site de la commune de Plescop 

 

1ère page créée en 2021 – rubrique PLU… 

 



…Avec les supports de l’exposition évolutive installés le 16/09/22 

 

…Et le rapport du diagnostic agricole à partir du 30/12/22 

 

 

 

 

1-3- Exposition évolutive et registre mis à disposition du public 

 

Dès le rendu du diagnostic, deux panneaux ont été mis à place le 16/09/22 dans le hall de la mairie ainsi 

qu’un registre permettant au public de formuler ses observations écrites. Ces panneaux ont été également 

mis à disposition sur le site internet de la commune.  

       

 



1-4- 1ère réunion publique : le 11 janvier 2023 

Le 11 janvier 2023 a été organisé une 1ère réunion publique permettant de présenter le diagnostic à la 

population.  

Avant cette réunion, l’information a été diffusée :  

Par voie de presse :  

Télégramme du 07/01/23 

 

Ouest-France du 09/01/23 

 

Ouest-France du 10/01/23 

 



Sur les réseaux sociaux et site internet :  

Facebook le 05/01/23 

 

 

 

Page internet, rubrique « agenda » 

 

Autres supports :  

Panneau lumineux devant la mairie dès le 19/12/22 

 



Après cette réunion, l’information a été diffusée :  

Par voie de presse 

Ouest-France du 13/01/23 

 

 

Télégramme du 17/01/23 

 

 

 

 



Gazette du Morbihan le 19/01/23 

 

 

 

Sur les réseaux sociaux et site internet :  

Le site internet de la commune a été complété avec le support de la réunion le 16/01/23 

 



Sur Facebook également le 16/01/23 

 

 

 

 

1-5- Autres formes de concertation contribuant à la phase diagnostic 

Le groupe bocage 

Dans le cadre de l’inventaire des haies et espaces boisés, la commune a souhaité créer un groupe 

« bocage » composé de représentants susceptibles d’avoir une bonne connaissance de ces espaces. Ce 

groupe réunissait des agriculteurs, des chasseurs/pêcheurs, des représentant d’associations de 

coureurs/marcheurs/cyclo, le référent bocage de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, un 

représentant de la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) et un représentant du Parc Naturel Régional.  

Une 1ère réunion a eu lieu en mairie le 30/06/23 afin d’échanger et de prendre connaissance des 1ers relevés 

effectués par le bureau d’études Hardy Environnement.  

A l’issue de cette réunion, chacun a eu à disposition les cartes des 1ers relevés afin de pouvoir donner son 

avis. 

Une restitution finale a été organisée lors d’une seconde réunion le 29/11/24.  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

L’inventaire du patrimoine bâti de caractère en zone agricole 

L’ensemble des habitants de Plescop a été sollicité pour participer à cet inventaire.  

A partir de la mi-juillet 2024 jusqu’en octobre 2024, le texte suivant a été affiché sur les vitrines 

d’informations disposées dans toute la commune :  

 

NB : Le texte demandait un retour au 1er septembre, un délai supplémentaire a été laissé jusqu’au 1er 

octobre 2024 

 

 

Mention dans les actualités sur le site internet de la ville à partir de la mi-juillet 2024 

 



 

Par voie de presse : Télégramme du 20/09/24 et Ouest-France du 21/09/24 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

2- Phase Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 

Le PADD a fait l’objet d’un débat en séance du conseil municipal du 26/09/23. L’information a été diffusée 

via les supports suivants :  

2-1- Bulletins municipaux et presse 

 

Plescop Mag’, hiver 2024  

             

Et extrait de la page 18 du Plescop Mag’ hiver 2024 



 

2-2- Site internet et réseaux sociaux 

 

La page internet dédiée à la révision du PLU a été complétée suite au débat du 26/09/23. La délibération 

a été mise en ligne ainsi que le PADD.  

 

 

2-3- Exposition évolutive et registre mis à disposition du public 

Un panneau présentant le PADD a été ajouté à l’exposition après le débat en conseil municipal et le registre 

était toujours à disposition du public.  



 

 

 

2-4- 2ème réunion publique : le 21 novembre 2023 

Une deuxième réunion publique a eu lieu en mairie le 21/11/23 afin de présenter le PADD.  

Avant cette réunion, l’information a été diffusée :  

Par voie de presse :  

Télégramme du 17/11/23 

 



Ouest-France du 18/11/23 

 

 

Sur le panneau lumineux devant la mairie à partir du 02/11/23 

  

 

Sur le panneau lumineux à l’intérieur de la mairie et visible depuis l’extérieur à partir du 30/10/23 

 

 

 



 

Dans les vitrines de quartiers à partir du 06/11/23 

 

Sur le site internet à partir du 27/10/23 

 

 

Sur le page Facebook le 08/11/23 

 

 

 

 

 

 

 

 



Après cette réunion, l’information a été diffusée :  

Par voie de presse dans le Télégramme du 24/11/23 

 

 

Et le support de présentation de la réunion publique a été inséré sur le page internet dédiée à la révision : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2-5- Un second débat sur le PADD a eu lieu en séance du conseil municipal du 29/04/25 :  

En effet, suite au 1er débat sur le PADD en séance du conseil municipal du 26 septembre 2023, quelques 

modifications sont apparues nécessaires, principalement relatives à des précisions sur la consommation 

d’espaces. 

Ce nouveau débat a été mentionné dans le Plescop Mag’ du printemps 2025 

 

Et dans le Ouest-France du 26/04/25 

 

 

Et mis à disposition sur le site internet après la séance du conseil municipal :  

 

 

 



3- Phase arrêt du projet de PLU 

 

3-1- Site internet 

 

La page internet dédiée à la révision a été complétée le 30/05/25 : extrait ci-dessous 

 

 

3-2- Exposition évolutive et registre mis à disposition du public 

 

L’exposition a été complétée de 3 panneaux supplémentaires le 30/05/25 afin de présenter le projet de 

PLU avant arrêt en conseil municipal. Le registre était toujours à disposition du public. Ces panneaux ont 

également été mis à disposition sur le site internet de la commune à la même date.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3-3- 3ème réunion du publique : le 18 juin 2025 et les permanences des 19, 20 et 28/06/25 

 

L’information a été diffusée :  

Sur le site internet de la commune à partir du 30/05/25 

Rubrique « actualités » 

 

 

Sur la page internet dédiée à la révision :  

 

 

 

 

 

 

 



Une information a été affichée :  

Texte de l’information affichée :  

 

 

A l’entrée de la mairie (visible depuis l’extérieur) le 03/06/25 :  

 

 



A l’entrée de la médiathèque (visible depuis l’extérieur) le 03/06/25 :  

 

 

A l’entrée du complexe sportif situé rue du Stade (visible depuis l’extérieur) le 03/06/25 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Et dans 21 vitrines d’information présentes dans les quartiers à partir du 03/06/25 :  

Exemple au lieu-dit « Le Petit Moustoir » 

 

 

 

Presse 

Télégramme du 09/06/25 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ouest-France du 16/06/25 

 

 

 

Page Facebook  

Publication le 13/06/25 

 



La réunion publique du 18/06/25 a réuni une cinquantaine de personnes.  

 

Les 3 permanences du bureau d’études Planen qui ont suivi ont également fait l’objet de nombreuses 

visites.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Conclusion sur la concertation mise en oeuvre 

L’ensemble des moyens de concertation annoncés dans la délibération prescrivant la révision du PLU ont 

été mis en œuvre.  

Ils ont même été enrichis (notamment l’organisation de 2 réunions publiques supplémentaires et 3 

permanences en mairie du bureau d’études chargés d’accompagner la commune dans la révision du PLU).  

Tout au long de la procédure de révision du PLU, et notamment aux phases importantes (lancement, 

diagnostic, PADD et projet de PLU), la commune de Plescop a offert à sa population des moyens de suivre 

l’avancée du travail et de prendre connaissance des éléments du diagnostic et des orientations du projet 

de PLU ainsi que des pièces réglementaires qui constitueront le dossier final.  

La commune a mis en place des moyens d’information diversifiés permettant d’informer le maximum de 

personnes (presse, panneaux d’exposition, affichage, publication internet, bulletin…). 

Ont également été fournis aux habitants qui le souhaitaient des moyens de formuler des demandes, 

observations et/ou suggestions sur le projet (registre de concertation, réunions publiques, …). Les élus, 

ainsi que le personnel des services municipaux, ont également reçu certains acteurs du territoire ou 

habitants dans le cadre d’entretiens individuels, lorsque ceux-ci en avaient fait la demande.  

Le registre permettant au public de formuler ses observations écrites mis à disposition à l’accueil de la 

mairie dès le début de la procédure n’a recueilli qu’une seule observation. Par contre, depuis le lancement 

de la procédure la commune a recueilli plus de 70 courriers qu’elle a analysé.  

Cette concertation et les moyens mis en œuvre ont permis aux habitants de s’exprimer librement à chaque 

étape-clé de la procédure et à la commune de prendre en compte les attentes de ces administrés.   

Cette concertation a ainsi permis aux habitants qui l’ont souhaité d’alimenter, par leurs remarques et 

observations les réflexions des élus et de participer ainsi à la définition du projet.  

 


